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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Section 1 – Champ d'application 

Article 1er – Objet du Cahier et domaines d’application 
1.1. Le présent  Cahier des clauses administratives générales (CCAG) s'applique aux marchés qui ont pour objet la réalisation d’études, de travaux de recherche, de services de conseil et de prestations d'ingénierie ou d'assistance qui ne se traduisent pas nécessairement par un résultat physiquement mesurable ou apparent.

1.2. Les domaines d’application des marchés de prestations intellectuelles sont les suivants :
1. études socio-économiques ;

2. études socio-culturelles ;

3. études de méthodologie ;

4. études et conseils en informatique ;

5. études et maîtrise d’œuvre en ingénierie et architecture;

6. études industrielles, jusqu'à la maquette ou jusqu'au prototype de laboratoire inclus ;

7. assistance technique, tests, conseils en organisation et en gestion, évaluations, expertises, audits, organisation de séminaires, consultations et assistance juridique ; 

8. autres services intellectuels.

1.3. Sont exclues du champ d’application de ce CCAG les prestations de services qui ne présentent pas de caractère intellectuel, telles  les prestations d’entretien et de maintenance, de gardiennage de locaux, de transport et de transit.

Article 2 - Possibilité de dérogation 

Les dispositions du présent  Cahier des clauses administratives générales, auxquelles il peut être dérogé, doivent être, à peine de nullité de la dérogation, expressément mentionnées dans le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

Section 2 - Intervenants 
Article 3 - Intervenants dans les marchés de prestations intellectuelles
3.1. L' autorité contractante  est la personne morale de droit public qui conclut le marché avec le titulaire, à savoir : l’État, les collectivités territoriales, les organismes autonomes à caractère administratif, culturel ou scientifique, les organismes autonomes à caractère financier, commercial et industriel ou entreprises publiques, les entreprises mixtes à participation financière publique majoritaire et les associations formées par deux ou plusieurs de ces personnes morales de droit public et les personnes morales de droit privé agissant pour le compte de ces personnes morales de droit public visées  au présent paragraphe conformément à l’article 2, alinéa 2 de de la  loi de 10 juin 2009 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et aux conventions de concession d’ouvrage de service public.
3.2. La personne responsable du marché est la personne physique qui représente l’autorité contractante, conduit la procédure de passation du marché, signe le marché et  suit l'exécution du marché.
3.3. Le titulaire est le prestataire de services, personne physique ou morale, qui conclut le marché avec l'autorité contractante et qui est chargé de l’exécuter après la validation finale de la Commission Nationale des Marchés Publics.

3.4. Le sous-traitant est une personne physique ou morale qui est chargée par le titulaire, dans les conditions de l'article 12 du présent CCAG, de l'exécution d'une partie des prestations prévues dans le marché.

CHAPITRE II– OBLIGATIONS RELATIVES AUX MARCHÉS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Section 1- Pièces du marché
Article 4 - Pièces constitutives du marché 

4.1. Les pièces constitutives du marché comprennent, par ordre de priorité :

1. le marché ;

2. la soumission ; 

3. le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

4. le  Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou les termes de référence ;

5. les documents tels que programmes, dossiers et plans, lorsque ces pièces sont mentionnées comme pièces contractuelles ;

6. la liste des prix ou les tarifs ou barèmes applicables, si ces indications font l'objet d'un document spécial ;

7. le présent  Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG) ;

8. le ou les  Cahiers des clauses techniques générales (CCTG)  éventuellement applicables aux prestations faisant l'objet du marché.
4.2. Les textes des Cahiers des clauses administratives générales et des Cahiers des clauses techniques générales ainsi que des spécifications techniques ou, à défaut les termes de référence, sont ceux qui sont en vigueur à la date fixée par le marché ou, à défaut de cette précision, à l'une des dates fixées ci-dessous :

1. le premier jour du mois qui précède la date limite de réception des offres pour les marchés passés sur appel d'offres ;

2. la date de signature de l'engagement par le titulaire pour les marchés passés de gré à gré ou par entente directe.

4.3. En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre dans lequel elles sont énumérées au paragraphe 4.1 ci-dessus.

Article 5 - Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché 

Après sa conclusion, le marché est éventuellement modifié par les avenants.

Article 6 - Pièces à délivrer au titulaire 

6.1. Dès la notification du marché, la personne responsable du marché délivre, sans frais, au titulaire, contre reçu, un exemplaire certifié conforme des pièces contractuelles et constitutives du marché énumérées à l'article 10 du présent CCAG, à l'exclusion de celles à caractère général. Il en est de même pour les avenants au marché.

6.2. La personne responsable du marché délivre également au titulaire, sans frais, les pièces qui lui sont nécessaires pour remettre le marché en nantissement.

Section 2.- Obligations principales du titulaire, notifications et communications, délais, élection de domicile

Article 7 - Obligations principales du titulaire  

7.1. Le titulaire doit désigner, dès la notification du marché, une personne physique ayant la qualité pour le représenter vis-à-vis de la personne responsable du marché pour l'exécution de ce dernier. 

7.2. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement à la personne responsable du marché les modifications survenant au cours de l'exécution du marché qui se rapportent :

1. aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ;

2. à la forme juridique sous laquelle il se présente ;

3. à sa raison sociale ou à sa dénomination ;

4. à sa nationalité ;

5. à son domicile ou à son siège social selon qu'il s'agit d'une personne physique ou d'une personne morale ;

6. aux personnes et aux groupes qui le contrôlent ;

7. aux groupements auxquels il participe, lorsque les groupements intéressent l'exécution du marché.

7.3. Le titulaire garantit la conformité des études, calculs, plans, dessins et autres documents, élaborés en exécution de son marché, aux règles de l’art et aux normes en vigueur dans sa profession. En conséquence, il sera responsable des dommages directs résultant d’erreur(s) ou omission(s) dont pourront être éventuellement entachés ces études, calculs, plans, dessins et autres documents. 

L’approbation de ces documents par l’autorité contractante ne peut en aucun cas dégager, même partiellement, la responsabilité du titulaire qui doit, par ailleurs, contracter les assurances adéquates pour couvrir sa responsabilité civile au cours de l’exécution de sa mission.

7.4. Le titulaire doit sauvegarder les intérêts de l’autorité contractante et agir en toute indépendance, notamment par l’assurance de la neutralité de ses prestations. De même, il ne peut bénéficier d’aucune rémunération ou avantage susceptible de compromettre son obligation de fidélité à l’égard de l’autorité contractante.

Article 8 - Forme des notifications et communications

Lorsque la notification d'une décision ou communication de l'autorité contractante doit faire courir un délai, ce document est notifié au titulaire à son adresse indiquée dans le marché par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise par porteur contre récépissé d'accusé de réception.

Les communications du titulaire avec l'autorité contractante, auxquelles il doit donner date certaine, sont adressées par lettre recommandée ou remise par porteur contre récépissé d'accusé de réception.

Le récépissé d'accusé de réception fait foi de la notification. La date du récépissé est retenue comme date de remise de la décision ou de la communication.

Article 9 - Délais 
Sauf stipulation différente, tout délai imparti dans le marché commence à courir le lendemain du jour où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai.

Lorsque le délai est fixé en jours non précisés, il s'entend en jours de calendrier et il expire à la fin du dernier jour de la durée prévue.

Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième. S'il n'existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire à la fin du dernier jour de ce mois.

Lorsque le dernier jour d'un délai est un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit.

Article 10 - Election de domicile 

La personne responsable du marché adresse au titulaire, à son domicile indiqué dans le marché, toutes les notifications relatives à ce dernier.

Si le titulaire a quitté ce domicile, sans en aviser la personne responsable du marché, toutes les notifications relatives au marché sont valablement faites à l'adresse désignée à cet effet dans le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

Le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) peut prévoir que l'attributaire est tenu, dans un délai déterminé, d'élire domicile ou de constituer un représentant dans un lieu désigné à cet effet.

Au cas où le titulaire ne s'acquitterait pas de cette obligation dans le délai prévu, toutes les notifications relatives au marché sont valablement faites à l'adresse indiquée dans le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

Section 3 - Co-traitants et sous-traitants 

Article 11 - Co-traitants 

11.1. Les titulaires sont considérés comme groupés et sont appelés co-traitants s'ils ont souscrit un acte d'engagement unique ; les co-traitants sont soit solidaires, soit conjoints.

11.2. Les co-traitants sont solidaires lorsque chacun d'eux est engagé pour la totalité du marché et doit pallier une éventuelle défaillance de ses partenaires ; l'un d'entre eux, désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire, représente l'ensemble des co-traitants vis-à-vis de la personne responsable du marché.

11.3. Les co-traitants sont conjoints lorsque chacun d'eux n'est engagé que pour la partie du marché qu'il exécute. Toutefois, l'un d'entre eux, désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire, est solidaire de chacun des autres dans les obligations contractuelles de celui-ci à l'égard de la personne responsable du marché, jusqu'à la date où ces obligations prennent fin. Cette date est soit l'expiration de la garantie technique prévue à l'article 55 du présent CCAG, soit, à défaut de garantie technique, la date de prise d'effet de la réception des prestations. Le mandataire représente, jusqu'à la date ci-dessus, l'ensemble des co-traitants conjoints vis-à-vis de la personne responsable du marché pour l'exécution de ce dernier.

11.4. Dans le cas où l'acte d'engagement n'indique pas que les co-traitants sont solidaires ou conjoints, la nature du groupement est ainsi déterminée :

1. les co-traitants sont conjoints si les prestations sont divisées en lots dont chacun est assigné à l'un des co-traitants et si l'un de ces derniers est désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire;

2. les co-traitants sont solidaires si les prestations ne sont pas divisées en lots, ou si l'acte d'engagement ne désigne pas un co-traitant comme mandataire.

11.5. Dans le cas de co-traitants solidaires, celui qui est énuméré le premier dans l'acte d'engagement est considéré comme mandataire des autres co-traitants si le marché ne désigne pas de co-traitant mandataire.

Article 12 - Sous-traitants 

12.1. Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché, à condition d'avoir obtenu de l'autorité contractante l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance.

12.2. A l'appui de sa demande, le titulaire doit préciser :

1. la nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée,

2. le nom, la raison ou la dénomination sociale, l'adresse, la qualification et les références du sous-traitant proposé,

3. les montants prévisionnels du ou des sous-traités,

4. les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance.

12.3. En cours d'exécution du marché, l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement figurant dans le sous-traité sont constatés par un avenant signé des deux parties.

12.4. Le silence de l’autorité contractante ou de la personne responsable du marché, au-delà de dix (10) jours à compter de la demande d'autorisation de sous-traiter présentée par le titulaire, vaut refus du sous-traitant, sauf si elle revient sur cette décision tacite.

12.5. Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de l'exécution du marché.

12.6. Le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses avenants éventuels à la personne responsable du marché, lorsque celle-ci lui en fait la demande.

Si, sans motif valable, quinze (15) jours après avoir été mis en demeure de le faire, le titulaire n'a pas rempli cette dernière obligation, il encourt une pénalité qui est fixée au  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 

12.7. Si le titulaire a sous-traité son marché sans autorisation, ou s'il n'a pas communiqué un mois après une  mise en demeure le contrat de sous-traitance comme prévu au paragraphe précédent, il s'expose à l'application des mesures prévues à l'article 59 du présent CCAG.

Section 4 – Défaut de Garantie de bonne exécution et conduite des prestations 

Article 13 – Défaut de Garantie de bonne exécution

Conformément à l’article 77 de la loi du 10 juin 2009 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et aux conventions de concession d’ouvrage de service public, le titulaire des marchés publics de prestations intellectuelles n’est pas tenu de fournir une garantie de bonne exécution.

Article 14 - Conduite des prestations 

Si le marché précise que la bonne exécution des prestations dépend essentiellement de la personne qui s'y trouve nommément désignée pour en assurer la conduite et si cette personne n'est plus en mesure de remplir sa mission, le titulaire doit en aviser immédiatement la personne responsable du marché, dans les conditions de l'article 8 du présent CCAG, et prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des prestations ne s'en trouve pas compromise.

Dans ce cas, il est fait obligation au titulaire de désigner un remplaçant et d'en communiquer le nom et les titres à la personne responsable du marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date d'envoi de l'avis dont il est fait mention à l'alinéa précédent.

Le remplaçant est considéré comme accepté si l'autorité contractante ne le récuse pas dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception de la communication mentionnée à l'alinéa précédent. Si l'autorité contractante récuse le remplaçant, le titulaire dispose de quinze (15) jours pour désigner un autre remplaçant et en informer la personne responsable du marché.

A défaut de désignation, ou si ce remplaçant est récusé dans le délai d'un (1) mois indiqué ci-dessus, le marché est résilié dans les conditions prévues à l'article 59 du présent CCAG.

Section 5 - Discrétion, sécurité et secret  

Article 15 - Obligation de discrétion 

15.1. Le titulaire qui, à l'occasion du marché, a reçu communication, à titre secret ou confidentiel, de renseignements, documents ou objets quelconques, est tenu de maintenir secrète ou confidentielle cette communication.

15.2. Ces documents, renseignements ou objets ne peuvent, sans autorisation de la personne responsable du marché, être communiqués à d'autres personnes que celles qui ont qualité pour en connaître. 

15.3. Le titulaire et l'autorité contractante s'engagent, chacun pour sa part, à ne pas divulguer toute information confidentielle, en provenance de l'autre partie, qui peut leur parvenir à l'occasion de l'exécution du marché. Si cet engagement n'est pas respecté par l'un ou l'autre de ces contractants, la partie lésée peut prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi.

Article 16 - Mesures de sécurité 

16.1. Lorsque les prestations doivent être  exécutées dans un lieu où des mesures de sécurité s'appliquent, notamment dans les lieux qualifiés de point sensible ou de zone protégée en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la protection du secret de défense, le titulaire doit observer les dispositions particulières que l'autorité contractante lui a fait communiquer.

Dans ce cas, si cette communication ne lui a pas été faite avant la date de notification du marché, le titulaire ne peut prétendre ni à prolongation du délai d'exécution, ni à indemnité, à moins qu’ il n'établisse que les obligations qui lui sont ainsi imposées rendent plus difficile ou plus onéreuse pour lui l'exécution de son contrat.

Article 17 - Protection du secret 

17.1. Lorsque le marché indique qu'il présente, en tout ou partie, un caractère secret, soit dans son objet, soit dans ses conditions d'exécution, les stipulations contenues dans les paragraphes 17.2 à 17.5 ci-après sont applicables.

17.2. L'autorité contractante doit notifier au titulaire, par un document spécial et avant tout début d'exécution du marché, les éléments à caractère secret du marché.

17.3. Le titulaire est soumis aux obligations générales relatives à la protection du secret, notamment à celles qui concernent le contrôle du personnel ainsi qu'aux mesures de protection particulières à observer pour l'exécution du marché.

Ces obligations et mesures lui sont notifiées dans le document spécial mentionné au paragraphe 17.2.

Le titulaire doit prendre toutes dispositions pour assurer la conservation et la protection des éléments du marché qui revêtent un caractère secret, y compris le document spécial mentionné ci-dessus, et aviser sans délai l'autorité contractante de toute disparition, ainsi que de tout incident pouvant révéler un risque de violation du secret.

Il doit, en outre, maintenir secret tout renseignement intéressant la défense dont il peut avoir eu connaissance, de quelque manière que ce soit, à l'occasion du marché.

17.4. L'autorité contractante se réserve le droit d'agréer les préposés du titulaire ainsi que ceux de ses sous-traitants ; elle peut également exiger à tout moment le remplacement de toute personne participant à l'exécution des prestations.

L'autorité contractante n'est pas tenue de faire connaître au titulaire les motifs de son refus d'agrément ou de sa décision de remplacement. Le titulaire déclare faire son affaire des litiges avec son personnel qui peuvent trouver leur source dans un refus d'agrément ou dans une décision de remplacement.

17.5. En cours d'exécution, l'autorité contractante est en droit de soumettre le marché, en tout ou partie, à l'obligation de secret ; dans ce cas, les stipulations contenues dans les paragraphes ci-dessus du présent article sont applicables.

Article 18 - Sanctions 

18.1. En cas de violation des obligations mentionnées aux articles 15, 16 et 17 ci-dessus, et indépendamment des sanctions pénales éventuellement encourues, le marché peut être résilié aux torts du titulaire, conformément aux dispositions de l'article 59 du présent CCAG.

18.2. En cas de violation par un sous-traitant des obligations auxquelles renvoie le paragraphe précédent, et indépendamment des sanctions pénales éventuellement encourues, l'autorité contractante peut retirer son acceptation de ce sous-traitant, sans que soit pour autant diminuée la responsabilité du titulaire quant à la bonne exécution du marché.
CHAPITRE III - PRIX ET REGLEMENT

Section 1 - Prix 

Article 19 - Contenu des prix

Les prix sont réputés complets. Ils comprennent notamment les charges fiscales, parafiscales ou autres charges frappant obligatoirement la prestation.

Article 20 - Détermination des prix de règlement 

20.1. Les prix sont réputés fermes, sauf stipulation contraire du marché.
20.2. Les prix sont révisables si le marché le prévoit et s'il comporte une formule de révision.

Section 2 - Modalités de règlement des comptes 

Article 21 - Avances 

21.1. Une avance forfaitaire de démarrage est fixée à dix pour cent (10%) au moins et à  vingt pour cent (20%) au plus du montant du marché.

21.2 Une avance facultative peut être versée au titulaire, à condition qu'il en fasse expressément la demande, en raison d’opérations, préparatoires à l’exécution du marché,  nécessitant l’engagement de dépenses préalables à l’exécution de son objet.

21.3. Le montant cumulé des avances forfaitaire et facultative ne peut dépasser trente pour cent (30%) du montant du marché.

21.4. Aucune avance n'est accordée avant la constitution par le titulaire, en faveur de l'autorité contractante, d'une caution solidaire distincte pour la totalité de l'avance délivrée par un établissement bancaire établi ou agréé en Haïti.

21.5. Le titulaire utilise l’avance exclusivement pour des opérations liées à la réalisation des prestations intellectuelles. Si le titulaire utilise tout ou partie de l'avance à d'autres fins, l'avance devient immédiatement due et remboursable, et aucune avance ne lui sera faite ultérieurement.

21.6. Si la garantie pour avance cesse d'être suffisante ou valable et que le titulaire n'y remédie pas, la personne responsable du marché peut opérer une retenue égale au complément de la garantie ou au montant de l'avance sur les paiements futurs dus au titulaire.

21.7. Si, pour une raison quelconque, le marché est résilié, la garantie pour avance peut être mise en recouvrement en vue du remboursement du solde de l'avance encore dû par le titulaire, et le garant ne peut différer le paiement ou s'y opposer pour quelque motif que ce soit.

21.8. Les modalités de remboursement des avances et les modalités de libération de la caution solidaire sont précisées dans le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

21.9. Le versement de l’avance est effectué dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de la garantie de l’avance de démarrage.
Article 22 - Acomptes 

22.1. Si le marché fixe seulement la périodicité des acomptes, le montant de chacun d'eux est déterminé par la personne responsable du marché sur demande du titulaire et après production par celui-ci d'un compte rendu d'avancement de l'étude.

22.2. Si le marché prévoit le versement des acomptes à l'occasion de l'exécution totale ou partielle de phases dont le montant est fixé, il appartient au titulaire, quand il présente une demande d'acompte, de signaler à l'autorité contractante la fin d'exécution des phases ou leur état d'avancement.

Cette demande comprend :

1. pour chaque phase exécutée, le montant correspondant, la demande de l'acompte étant justifiée par la présentation d'un échantillon, d'un modèle, d'une maquette, d'une documentation, de dossiers, de plans, de notes de calcul, d'un rapport d'études ou de tout autre objet ou document prévu par le marché ;

2. pour chaque phase entreprise, une fraction du montant égale au pourcentage d'exécution de la phase.

Le montant de l'acompte est arrêté par la personne responsable du marché.

Article 23 - Paiement pour solde et paiements partiels définitifs 

23.1. Après réception des prestations faisant l'objet du marché ou, si le marché est fractionné, d'une phase assortie d'un paiement partiel définitif, le titulaire doit adresser à la personne responsable du marché le projet de décompte correspondant aux prestations fournies.

23.2. Le montant du décompte est arrêté par la personne responsable du marché. Si celle-ci modifie le projet de décompte présenté par le titulaire, elle lui notifie le décompte retenu.

23.3. Si le projet de décompte n'a pas été produit dans un délai de trois (3) mois à partir de la réception des prestations, malgré une mise en demeure formulée par la personne responsable du marché, celle-ci est fondée à procéder à la liquidation sur la base d'un décompte établi par ses soins et notifié au titulaire.

23.4. Toute réclamation sur un décompte doit être présentée par le titulaire à la personne responsable du marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du décompte. Passé ce délai, le titulaire est réputé avoir accepté le décompte.

Article 24 - Règlement en cas de co-traitants ou de sous-traitants payés directement 

24.1. En ce qui concerne les co-traitants mentionnés à l'article 11 du présent CCAG ainsi que les sous-traitants payés directement, les acomptes et les décomptes sont décomposés en autant de parties qu'il y a de personnes à payer séparément.

24.2. Lorsqu'un sous-traitant est payé directement, le titulaire ou le mandataire joint au projet de décompte une attestation indiquant la somme à prélever sur celles qui lui sont dues, ou qui sont dues à un co-traitant, pour la partie de la prestation exécutée, et que la personne responsable du marché doit faire régler à ce sous-traitant.

24.3. Les paiements au profit des divers intéressés sont établis dans la limite du montant des états d'acomptes et de solde ainsi que des attestations indiquant des sommes à prélever comme il est stipulé au paragraphe 24.2 du présent article.

Le montant total des règlements effectués au profit d'un sous-traitant, ramené aux conditions du mois d'établissement des prix du marché, ne peut excéder le montant à sous-traiter qui est stipulé dans le marché ou dans l'avenant.

24.4. En cas de co-traitance, le mandataire est seul habilité à présenter les demandes d'acomptes et les projets de décompte, et à accepter les décomptes ; seules sont recevables les réclamations formulées ou transmises par ses soins.

24.5. En cas de sous-traitance avec paiement direct du sous-traitant, seul est habilité à présenter les demandes d'acomptes et les projets de décompte, et à accepter les décomptes, le titulaire du marché ou le mandataire ; seules sont recevables les réclamations formulées ou transmises par les soins du titulaire ou de son mandataire.

S'il s'agit de demandes d'acompte ou de projets de décompte d'un sous-traitant d'un co-traitant, elles doivent également être acceptées par ce dernier.

24.6. Les paiements au profit des sous-traitants sont effectués sur la base des pièces justificatives acceptées par le titulaire, conformément aux stipulations du présent article, et transmises par lui ou par le mandataire à la personne responsable du marché.

Dès réception de ces pièces, la personne responsable du marché avise directement le sous-traitant de la date de cette réception et lui indique les sommes dont le paiement à son profit a été accepté par le titulaire.

Le titulaire dispose d'un délai de quinze (15) jours, comptés à partir de la réception des pièces justificatives servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signifier au sous-traitant son refus motivé de le faire.

Dans le cas où le titulaire n'a, dans le délai de quinze (15) jours suivant la réception des pièces, ni opposé un refus motivé ni transmis la demande d'acompte ou le projet de décompte correspondant à la personne responsable du marché, le sous-traitant envoie directement une copie de ces pièces à la personne responsable du marché. Il y est joint une copie de l'avis de réception de l'envoi au titulaire de ces pièces  justificatives.

La personne responsable du marché met aussitôt en demeure le titulaire de lui faire la preuve, dans un délai de quinze (15) jours, qu'il a opposé un refus motivé à son sous-traitant. 

A l'expiration de ce délai, et au cas où le titulaire n'est pas en mesure d'apporter cette preuve, la personne responsable du marché dispose du délai prévu à l'article 25 ci-dessous pour régler les sommes dues. Le montant de ces sommes ne peut excéder le montant des sommes restant dues au titulaire.

Article 25 - Paiement - Intérêts moratoires 

25.1. Le paiement d'un acompte doit avoir lieu dans le délai fixé au paragraphe 25.2 du présent article à compter de la réception de la demande du titulaire accompagnée des justifications mentionnées à l'article 22 du présent CCAG.

Le règlement du solde ou des paiements partiels définitifs doit intervenir dans le délai fixé au paragraphe 25.2 du présent article suivant la réception par l'autorité contractante du projet de décompte.

25.2. Le délai de paiement ne peut excéder soixante (60) jours.

25.3. Lorsque le mandatement n'est pas régulier et que par suite, en application des règles de la comptabilité publique, le comptable assignataire de la dépense suspend le paiement, la personne responsable du marché en informe le titulaire. Une telle suspension de paiement est assimilable au défaut de paiement.

25.4. En cas de contestation sur le montant de la somme due, la personne responsable du marché fait régler, dans le délai prévu au paragraphe 25.2 du présent article, les sommes qu'elle a admises. Le complément est payé, le cas échéant, après règlement du différend ou du litige.

25.5. Si la personne responsable du marché n'est pas en mesure, du fait du titulaire, de l'un de ses sous-traitants ou de l'un de ses mandataires, de procéder aux opérations de vérifications ou à toutes opérations nécessaires au paiement, ledit délai est prolongé d'une période égale au retard qui en est résulté.

La suspension de délai ne peut intervenir qu'une seule fois et par l'envoi par la personne responsable du marché au titulaire, huit (8) jours au moins avant l'expiration du délai de paiement, d'une lettre recommandée, avec accusé de réception, lui faisant connaître les motifs qui justifient l’opposition au paiement du fait du titulaire ou de l'un de ses sous-traitants, et précisant notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre le délai de paiement.

La suspension débute au jour de la réception par le titulaire de cette lettre recommandée. Elle prend fin au jour de réception par la personne responsable du marché de la lettre recommandée, avec accusé de réception, envoyée par le titulaire comportant la totalité des justifications qui lui sont réclamées ainsi qu'un bordereau des pièces transmises.

25.6. Le titulaire a droit, en cas de retard dans les paiements, à des intérêts moratoires calculés au prorata du nombre de jours de retard. Le montant cumulé de ces intérêts ne doit pas dépasser dix pour cent (10%) du montant total du marché.
Le taux applicable pour le calcul des intérêts moratoires est le taux directeur de la Banque de la République d’Haïti majoré de deux points.

Le titulaire a droit à ce paiement sans préjudice de tout autre droit ou recours prévu par le marché.

Article 26 - Action directe d'un sous-traitant 

Dans le cas où un sous-traitant, qui ne peut bénéficier du paiement direct, exerce l'action directe en vue de se faire régler directement certaines sommes qu'il estime lui être dues par le titulaire, la personne responsable du marché retient les sommes réclamées sur celles qui restent à payer au titulaire. Les sommes ainsi retenues ne portent pas intérêt.

Si le droit du sous-traitant est définitivement établi, la personne responsable du marché paie le sous-traitant ; les sommes dues au titulaire sont réduites en conséquence.

Article 27 - Liquidation en cas de résiliation du marché 

En cas de résiliation du marché, quelle qu'en soit la cause, une liquidation des comptes est effectuée. Les sommes restant dues par le titulaire sont immédiatement exigibles ; il en est de même pour les sommes restant dues par l'Administration.

CHAPITRE IV - EXECUTION ET DELAIS

Section 1 - Exécution du marché

Article 28 - Déroulement de l'exécution 

28.1. Le titulaire doit faire connaître à l'autorité contractante, sur sa demande, les lieux d'exécution des prestations.

28.2. L'autorité contractante peut en suivre sur place le déroulement. Les personnes qu'elle désigne à cet effet ont libre accès dans ces lieux, mais elles sont tenues au respect des obligations figurant aux articles 15 à 17 du présent CCAG.

Article 29 - Moyens confiés au titulaire 

29.1. Si le marché prévoit la mise à la disposition du titulaire de moyens qui appartiennent à l'autorité contractante ou que le titulaire a la charge d'acquérir ou de fabriquer pour le compte de cette autorité contractante, les stipulations suivantes sont applicables :

1. après exécution ou résiliation du marché, ou au terme fixé par celui-ci, les moyens encore disponibles sont restitués à l'autorité contractante ; sauf disposition différente, les frais et risques de transport incombent au titulaire ;

2. le titulaire est responsable de la conservation, de l'entretien et de l'emploi de tout matériel à lui confié, dès que ce matériel a été mis effectivement à sa disposition ; il ne peut en user qu'aux fins prévues par le marché, sauf accord de l'autorité contractante.

29.2. A cet effet, le titulaire doit, sur instruction de l'autorité chargée de la surveillance, en tenir un inventaire permanent ou un compte d'emploi et apposer des marques d'identification sur les matériels.

29.3. Sauf stipulation différente du marché, si un matériel, dont le titulaire est responsable, est détruit, perdu ou avarié, le titulaire est tenu, sur décision de l'autorité contractante, de le remplacer, de le remettre en état ou d'en rembourser la valeur résiduelle à la date du sinistre.

Avant de notifier sa décision, l'autorité contractante doit consulter le titulaire. S'il s'agit d'un matériel n'existant pas dans le commerce, le titulaire n'est soumis aux obligations de l'alinéa précédent que si la valeur du matériel est indiquée dans le marché.

29.4. Si le marché prévoit, à titre de garantie, un cautionnement particulier ou l'engagement d'une caution personnelle et solidaire, cette opération doit être effectuée au plus tard au moment de la remise du matériel.

29.5. En cas de défaut de restitution, de remise en état ou de remboursement dans les délais prévus au marché, l'autorité contractante peut suspendre le paiement des sommes dues au titre du marché jusqu'à ce que la restitution, la remise en état ou le remboursement soit effectivement opéré.

Indépendamment des sanctions mentionnées ci-dessus, il peut être fait application des mesures prévues à l'article 59 du présent CCAG, en cas de défaut de présentation, de mauvais emploi ou d'utilisation abusive du matériel confié.

Article 30 - Réparation des dommages 

30.1. Sauf stipulation différente du marché, les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens de l'autorité contractante ou du titulaire, du fait de l'exécution du marché, restent à leur charge respective, même si la responsabilité en incombe à l'autre partie, sauf faute grave de celle-ci.

30.2. Les dommages de toute nature causés aux personnels autres que ceux du titulaire et de l'autorité contractante sont réglés suivant les lois et les règlements. Il en est de même des dommages immobiliers causés aux tiers.

Section 2 - Délai d'exécution - Pénalités 

Article 31 - Définition du délai d'exécution 

31.1. Le délai d'exécution fixé par le marché part de la date de notification du marché validé.

31.2. Dans les marchés comportant des tranches, le délai d'exécution de chaque tranche part, s'il n'a pas été fixé dans le marché, de la date à laquelle est notifié l'ordre d'exécuter la tranche considérée.

Article 32 - Prolongation du délai d'exécution 

32.1. Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par l’autorité contractante au titulaire lorsqu'une cause n'engageant pas la responsabilité de ce dernier fait obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel.

Il en est notamment ainsi si l'impossibilité pour le titulaire de respecter le délai contractuel est le fait de l'autorité contractante ou provient d'un événement ayant le caractère de force majeure.

32.2. Le délai ainsi prolongé a, pour l'application du marché, les mêmes effets que le délai contractuel.

32.3. La passation d’un avenant est obligatoire dans le cas de prolongation du délai d’exécution des prestations dépassant un (1) mois.

32.4. Pour pouvoir bénéficier des dispositions des paragraphes précédents du présent article, le titulaire doit signaler, par lettre recommandée, avec accusé de réception, adressée à l’autorité contractante, les causes faisant obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel qui, selon lui, échappent à sa responsabilité. Il dispose à cet effet d'un délai de dix (10) jours à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues. 

Il formule en même temps une demande de prolongation du délai d'exécution. Il indique la durée de la prolongation dès que le retard peut être déterminé avec précision.

32.5. L’autorité contractante notifie par écrit sa décision au titulaire dans un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la demande de prolongation du délai d'exécution.

32.6. Aucune demande de prolongation du délai d'exécution ne peut être présentée pour des événements survenus après l'expiration du délai contractuel.

Article 33 - Pénalités pour retard

33.1. En cas de retard dans l'exécution des prestations, l'autorité contractante est en droit, après une mise en demeure restée infructueuse, d'exiger des pénalités pour retard qui prennent effet dans l'intégralité de leur montant sans préjudice des recours prévus par le marché.
33.2. Le montant des pénalités journalières est fixé à 1/2000è du montant du marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus.

Toutefois, si le montant cumulé des pénalités atteint dix pour cent (10%) de la valeur initiale du marché, l’autorité contractante peut décider unilatéralement la résiliation.

33.3. Le montant des pénalités est retenu sur les sommes dues au titulaire au titre du marché, puis sur les divers cautionnements ou cautions. En cas d'insuffisance, le solde donne lieu à l'émission d'un ordre de recette.

33.4. Dans le cas de résiliation du marché, les pénalités de retard sont éventuellement appliquées jusqu'à la veille incluse du jour de la date d'effet de la résiliation.

33.5. Le décompte des pénalités est notifié au titulaire qui est admis à présenter ses observations à la personne responsable du marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de ce décompte. Passé ce délai, le titulaire est réputé avoir accepté les pénalités.
CHAPITRE V - UTILISATION DES RESULTATS

Section 1 - Dispositions applicables aux marchés ne comportant pas de clause de propriété intellectuelle 

Article 34 - Droits de l'autorité contractante 

34.1. L'autorité contractante peut librement utiliser les résultats, même partiels, des prestations.

L'autorité contractante a le droit de reproduire en fabriquant ou en faisant fabriquer des objets, matériels ou constructions conformes aux résultats des prestations ou à des éléments de ces résultats.

34.2. L'autorité contractante peut communiquer à des tiers les résultats des prestations, notamment les dossiers d'études, rapports d'essais, documents et renseignements de toute nature provenant de l'exécution du marché.

34.3. L'autorité contractante peut librement publier les résultats des prestations. Cette publication doit mentionner le titulaire.

Si le marché prévoit que le droit de publier certains résultats n'est ouvert qu'après un délai déterminé, l'existence d'une telle clause ne fait pas obstacle à la publication d'informations générales sur l'existence du marché et la nature des résultats obtenus. Le délai court, sauf stipulation différente, à partir de la remise des documents contenant les résultats.

Article 35 - Droits du titulaire

35.1. Le titulaire peut faire usage commercial des résultats des prestations avec l'accord préalable de l'autorité contractante.

35.2. Le titulaire ne peut communiquer les résultats des prestations à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, qu'avec l'autorisation de l'autorité contractante.

35.3. La publication des résultats par le titulaire doit recevoir l'accord écrit préalable de l'autorité contractante. Sauf stipulation contraire de cet accord, la publication doit mentionner que l'étude a été financée par l'autorité contractante.

Section 2 - Dispositions applicables aux marchés comportant des clauses de propriété intellectuelle 

Article 36 - Droits de l'autorité contractante 

36.1. L'autorité contractante peut utiliser les résultats, mêmes partiels, des prestations uniquement pour ses besoins propres précisés par le marché et ceux des tiers désignés dans le même marché.

36.2. Pour la satisfaction des besoins indiqués au paragraphe précédent, l'autorité contractante et les tiers désignés dans le marché ont le droit de reproduire en fabriquant ou en faisant fabriquer des objets, matériels ou constructions conformes, soit au prototype ou aux dessins résultant du marché, soit à des éléments de ce prototype ou de ces dessins.

Pour exercer ce droit de reproduire en faisant fabriquer, l'autorité contractante est tenue de consulter le titulaire s'il en a les capacités nécessaires ; elle peut, après en avoir informé le titulaire, communiquer aux exécutants qu'elle consulte ou auxquels elle confie la fabrication, les résultats des prestations notamment les dossiers d'études, rapports d'essais, documents et renseignements de toute nature provenant de l'exécution du marché, à condition qu'ils soient nécessaires à la consultation ou à la fabrication.

L'autorité contractante s'engage à imposer aux exécutants de tenir confidentiels les résultats communiqués.

Le droit de reproduire ne porte pas sur les matériels qui, inclus dans le prototype ou les dessins, n'ont pas été étudiés au titre du marché ou pour lesquels le titulaire a fait connaître qu'il ne possédait pas le droit de libre disposition.

36.3. Le droit de reproduire s'applique également :

1. aux outillages et équipements spéciaux de fabrication ou de contrôle créés par le titulaire, dans le cadre du marché, ainsi qu'aux outillages et équipements spéciaux créés pour l'emploi, l'entretien, le contrôle ou la réparation des objets, matériels ou constructions issus du marché ;

2. aux dérivés du prototype et des éléments de ce dernier, relativement aux objets, matériels ou constructions résultant de modifications, transformations ou perfectionnements apportés à ce prototype ou à ses éléments, sans que ces altérations soient équivalentes à la création d'un nouveau type. 

36.4. Pendant une période de dix (10) ans à compter de la réception des prestations, le titulaire est tenu d'informer l'autorité contractante, à la demande de cette dernière, des perfectionnements, qu'il a apportés au prototype et à ses dérivés, donnant naissance notamment au brevet se rattachant d'une manière directe à l'objet des brevets originaires et aux modèles ou dessins déposés.

L'autorité contractante peut étendre à ces perfectionnements le droit de reproduire, moyennant le paiement au titulaire de la partie des débours qu'il a engagés à cet effet, en proportion de l'usage qui en est fait par l'autorité contractante.

36.5. La clause réservant l'usage des objets, matériels ou constructions reproduits aux besoins définis au 36.1 du présent article ne s'oppose pas à ce que ces éléments soient aliénés, lorsqu'ils sont hors d'usage ou cessent d'être adaptés aux besoins.

36.6. L'autorité contractante peut, après en avoir informé le titulaire, publier les résultats des prestations. Cette publication doit mentionner le titulaire.

Si le marché prévoit que le droit de publier certains résultats n'est ouvert qu'après un certain délai, l'existence d'une telle clause ne fait pas obstacle à la publication d'informations générales sur l'existence du marché et la nature des résultats obtenus. Ce délai court, sauf stipulation différente, à partir de la remise des documents contenant les résultats.

Article 37 - Droits du titulaire

37.1. Sous réserve des stipulations de l'article 46 du présent CCAG, le titulaire peut librement utiliser les résultats des prestations.

37.2. Le titulaire peut communiquer à des tiers les résultats des prestations, après en avoir informé l'autorité contractante et avoir réservé les droits de celle-ci en cas d'utilisation commerciale.

37.3. Sous réserve des prescriptions éventuelles relatives au secret des prestations et de leurs résultats, le titulaire peut librement publier les résultats des prestations. Cette publication doit mentionner que l'étude a été financée par l'autorité contractante.

Article 38 - Inventions, connaissances acquises, méthodes et savoir-faire 

38.1. L'autorité contractante n'acquiert pas, du fait du marché, la propriété des inventions nées, mises au point ou utilisées à l'occasion de l'exécution du marché, ni celle des méthodes ou du savoir-faire.

38.2. Le titulaire est tenu de communiquer à l'autorité contractante, à la demande de cette dernière, les connaissances acquises dans l'exécution du marché, que celles-ci aient donné lieu ou non à dépôt de brevet.

38.3. L'autorité contractante s'engage à considérer les méthodes et le savoir-faire du titulaire comme confidentiels, sauf si ces méthodes et ce savoir-faire sont compris dans l'objet du marché.

38.4. Les titres protégeant les inventions nées, mises au point ou utilisées à l'occasion de l'exécution du marché ne peuvent être opposés à l'autorité contractante pour l'utilisation des résultats des prestations.

Article 39 - Brevets 

39.1. Le titulaire est tenu d'effectuer le premier dépôt des demandes de brevets concernant les inventions nées, mises au point ou utilisées à l'occasion de l'exécution du marché.

Le titulaire est tenu de déclarer à l'autorité contractante, dans les délais indiqués aux alinéas ci-après du présent paragraphe, tout dépôt de demande de brevet qu'il effectue en Haïti et à l'étranger concernant ces inventions. En même temps que cette déclaration, il doit communiquer à l'autorité contractante l'acte écrit prévu par la législation en vigueur.

Si pendant la période comprise entre la première consultation écrite de l'autorité contractante, ou la première proposition du titulaire, et la notification du marché, le titulaire a déposé des demandes de brevet se rapportant à l'objet du marché. Il doit les déclarer à l'autorité contractante dans un délai d'un (1) mois à partir de la notification.

Pour les demandes de brevet déposées après notification, le titulaire dispose d'un délai d’un (1) mois après leur dépôt pour les déclarer à l'autorité contractante.

39.2. Le titulaire pourvoit à l'entretien des demandes de brevet et des brevets mentionnés au 39.1 du présent article. S'il désire cesser l'entretien d'un de ces titres ou retirer une demande de brevet, il doit en informer au préalable l'autorité contractante et, à sa requête, lui céder gratuitement ses droits.

Après en avoir averti l'autorité contractante, le titulaire peut, en cas d'absence de réponse dans le délai d'un (1) mois, céder ses droits à un tiers, sous réserve que celui-ci s'engage à garantir les droits que l'autorité contractante détient au titre du marché.

39.3. Après avoir obtenu l'accord de l'autorité contractante, le titulaire peut confier à un tiers le soin de prendre des brevets, sous réserve que ce tiers s'engage à respecter les obligations souscrites par ce titulaire au titre du marché.

39.4. Si l'autorité contractante estime, contrairement au titulaire, que certaines inventions créées, mises au point ou utilisées à l'occasion du marché méritent d'être brevetées, elle peut inviter le titulaire à déposer la demande dans un délai fixé. Si le titulaire ne l'a pas fait dans le délai imparti, l'autorité contractante peut procéder elle-même au dépôt de la demande à son propre nom, après en avoir informé le titulaire.

Article 40 - Licence d'exploitation 

40.1. L'autorité contractante a droit, pour l'usage que lui permet le marché, à la concession d'une licence d'exploitation des brevets mentionnés à l'article précédent, avec possibilité de sous- licence, sous réserve d'en informer le titulaire. Cette concession est gratuite pour les brevets qui ont fait l'objet d'un dépôt après notification du marché, et pour ceux qui ont fait l'objet d'un dépôt pendant la période définie au paragraphe 39.1 ci-dessus et qui n'ont pas été déclarés à l'autorité contractante dans le délai imparti.

Il incombe au titulaire de prendre toutes dispositions pour préserver les droits de l'autorité contractante et, le cas échéant, accomplir à ses frais les formalités nécessaires pour que ces droits soient opposables aux tiers ; il rend compte à l'autorité contractante des dispositions prises et des formalités accomplies.
Si, dans un délai de deux (2) ans à partir de la déclaration prévue au paragraphe 39.1 ci-dessus, délai qui peut être prolongé d'un an par l'autorité contractante après en avoir informé le titulaire, l'autorité contractante n'a pas fait connaître son intention d'utiliser la licence, le titulaire n'est plus soumis aux obligations mentionnées à l'alinéa précédent.

40.2. Tant que l'acte écrit mentionné au paragraphe 39.1 ci-dessus n'est pas parvenu à l'autorité contractante, le titulaire ne peut, sauf autorisation de celle-ci, ni céder ou concéder à un tiers, ni apporter en société ou donner en nantissement soit la demande de brevet ou le brevet, soit une licence ou un droit attaché à la demande ou au brevet.

40.3. Si, à l'expiration d'un délai de trois (3) ans après la délivrance d'un brevet ou de quatre (4) ans à compter de la date du dépôt de la demande, le titulaire n'a pas, sauf excuse légitime, entrepris l'exploitation sérieuse et effective du brevet, ou si l'exploitation du brevet a été abandonnée depuis plus de trois (3) ans, le titulaire ne peut s'opposer à ce que l'autorité contractante, ou son mandataire, concède pour tous usages une sous- licence de ce brevet, tant en Haïti qu'à l'étranger.

Toutefois, avant de procéder à cette concession, l'autorité contractante informe le titulaire par écrit de ses intentions concernant le brevet en cause.

Article 41 - Protection du droit de reproduire 

41.1. Le titulaire doit prendre toutes mesures nécessaires auprès des détenteurs de droits de propriété intellectuelle pour permettre l'exercice du droit de reproduire.

Sans l'accord écrit préalable de l'autorité contractante, le titulaire ne peut ni utiliser des brevets, dessins et modèles, dont l'emploi peut limiter l'exercice du droit de reproduire défini au paragraphe 36.2 du présent CCAG, ni passer avec un tiers une convention de nature à limiter ou rendre plus onéreux pour le bénéficiaire l'exercice de ce droit.

41.2. En cas de trouble dans l'exercice du droit de reproduire, le titulaire doit, dès mise en demeure, prendre toutes les mesures dépendant de lui pour faire cesser le trouble.

41.3. Si le titulaire ne respecte pas les obligations du présent article, il s'expose à l'application des mesures prévues à l'article 59 du présent CCAG.

Article 42 - Garanties 

42.1. Le titulaire garantit l'autorité contractante contre toutes les revendications des tiers relatives à l'exercice de leurs droits de propriété littéraire, artistique ou industrielle, à l'occasion de l'exécution des prestations et de l'utilisation de leurs résultats, notamment pour l'exercice du droit de reproduire.

42.2. L’autorité contractante garantit le titulaire contre les revendications des tiers concernant les droits de propriété littéraire, artistique ou industrielle, les procédés ou les méthodes dont elle lui impose l'emploi.

42.3. Dès la première manifestation de la revendication d'un tiers contre le titulaire ou l'autorité contractante, ceux-ci doivent prendre toute mesure dépendant d'eux pour faire cesser le trouble et se prêter assistance mutuelle, notamment en se communiquant les éléments de preuve ou les documents utiles qu'ils peuvent détenir ou obtenir.

42.4. Si le titulaire ne respecte pas les obligations du présent article, il s'expose à l'application des mesures prévues à l'article 59 du présent CCAG.

Article 43 - Aide technique

43.1. Pendant une période de dix (10) ans à compter de la réception des prestations, le titulaire est tenu de fournir, sur la demande de l'autorité contractante, d'un autre bénéficiaire ou d'un tiers constructeur, l'aide technique nécessaire à l'exercice du droit de reproduire défini au paragraphe 36.2 du présent CCAG.

43.2. Le titulaire doit remettre à l'autorité contractante, à un autre bénéficiaire du droit de reproduire ou au tiers constructeur, dans un délai maximum de deux (2) mois à partir de la réception de la demande, tous dessins, documents, gabarits, maquettes nécessaires pour la fabrication des objets, matériels et constructions en cause. Ce délai pouvant être prolongé par l'autorité contractante, à la demande du titulaire, pour les éléments qui ne sont pas en état d'être mis à la disposition du constructeur sans travail complémentaire important.
Le titulaire doit également aider l'autorité contractante, un autre bénéficiaire du droit de reproduire ou le tiers constructeur, par ses conseils techniques et le concours temporaire de son personnel spécialisé, ainsi que par la communication de tous procédés de fabrication et savoir-faire qui peuvent être utilisés par lui pour la réalisation des prestations.

43.3. Les frais d'aide technique sont payés au titulaire par l'autorité contractante, l'autre bénéficiaire du droit de reproduire ou le tiers constructeur.

Le titulaire s'engage à permettre et à faciliter la vérification sur pièces ou sur place par les représentants de l'autorité contractante de l'exactitude des données ayant servi de base à sa demande de paiement.

43.4. Si le titulaire ne fournit pas, dans le délai prévu au paragraphe 43.2, tous les documents nécessaires, l'autorité contractante peut, après une mise en demeure restée infructueuse, lui infliger une pénalité journalière au plus égale à celle que peut subir, pour le retard, le tiers constructeur. Cette pénalité est recouvrable sur les droits à paiement acquis au titulaire au titre du marché ou, à défaut, par les voies de droit.
Si le titulaire ne fournit pas l'aide technique prévue dans le présent article, l'autorité contractante peut, après une mise en demeure restée infructueuse, réduire ou supprimer le bénéfice des avantages éventuellement concédés au titulaire par le marché et l'exclure, temporairement ou définitivement, de la participation aux marchés à venir.

Article 44 - Droit de priorité

44.1. Le titulaire a un droit de priorité pour tout ou partie des fabrications à la suite si le marché est de nature à être suivi de fabrication et s'il le prévoit en sa faveur.
44.2. L'autorité contractante est tenue de consulter le titulaire pour ces fabrications et de lui donner la préférence, dans des conditions techniques et économiques équivalentes à celles de la concurrence.

44.3. Sauf stipulation différente du marché, l'autorité contractante doit des compensations au titulaire si ces fabrications sont passées à des tiers. Le montant de ces compensations est fixé au Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

44.4. Le titulaire peut, avec l'accord de l'autorité contractante, se substituer un tiers, dit « tiers associé », pour l'attribution de tout ou partie des commandes issues du droit de priorité.

Pour les commandes passées à ce tiers associé, l'autorité contractante n'a pas à verser au titulaire les compensations résultant éventuellement des stipulations du présent article et des autres clauses du marché ; il en est de même pour des commandes passées à des tiers qui sont manifestement liés au titulaire.

44.5. Si le titulaire a été exclu de la participation aux marchés de l'autorité contractante, il perd son droit de priorité.

44.6. Le droit de priorité s'éteint après dix (10) ans à compter de la réception des prestations, objet du marché.

Article 45 - Obligations du tiers constructeur 

45.1. L'autorité contractante s'engage à inclure dans les marchés de fabrication à la suite les obligations pour le tiers constructeur. Ces obligations sont les suivantes :
1. considérer comme confidentiels, sauf accord particulier avec le titulaire, les documents, renseignements ou conseils qui lui sont fournis et ne les utiliser que pour la fabrication des objets, matériels ou constructions réalisés en application du droit de reproduire ;

2. obtenir et garantir le même engagement de la part de ses sous-traitants.

45.2. L'autorité contractante s'engage à exiger des autres bénéficiaires du droit de reproduire qu'ils appliquent les mêmes stipulations concernant les obligations du tiers constructeur mentionnées au paragraphe précédent.

Article 46 - Redevances au profit de l'autorité contractante 

46.1. Sauf stipulation particulière du marché, les frais d'études et de recherches sont récupérés sous forme de redevances auprès du titulaire par l'autorité contractante en cas de vente ou de location par le titulaire des objets, matériels ou constructions résultant des prestations effectuées au titre du marché, et pour la concession du droit de reproduire, en Haïti et/ou à l'étranger.

L'exécution de cette clause est subordonnée à la conclusion du premier contrat de vente, de location ou de concession moins de quinze (15) ans après la réception des prestations, objet du marché.

46.2. Les redevances fixées au Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) sont réduites si les objets, matériels ou constructions réalisés ne font que partiellement appel aux résultats des prestations effectuées au titre du marché. Cette réduction est faite selon la règle de la proportionnalité.

Il en est de même si ces objets, matériels ou constructions incluent des résultats de prestations réalisées ou acquises par le titulaire, à ses frais.

46.3. En cas de vente, de location ou de concession, le titulaire doit en informer l'autorité contractante dans un délai d'un (1) mois, à compter de la conclusion du contrat. Il doit ensuite lui envoyer, dans le mois suivant la fin de chaque semestre civil, un relevé des contrats de vente, de location ou de concession passés au cours du semestre, et un relevé des sommes à prendre en considération au cours de cette période pour le calcul des versements.

Ces versements doivent être effectués par le titulaire dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la réception d'un ordre de versement délivré par l'autorité contractante par lettre recommandée ou par la poste avec accusé de réception. Au-delà de ce délai, les sommes dues portent intérêt au taux légal. Le titulaire est tenu de donner aux représentants qualifiés de l'autorité contractante les moyens de vérifier l'exactitude des relevés fournis.

46.4. Le montant des redevances versées est rapproché, à conditions économiques constantes, du montant des sommes que l'autorité contractante a payées au titre du marché. Aucun versement n'est plus à effectuer lorsque l'égalité entre ces deux montants est atteinte.

46.5. Si le titulaire n'envoie pas les relevés dans les délais prévus au paragraphe 46.3 du présent article, il est appliqué des pénalités de retard, dont le montant, proportionnel au retard et aux sommes dues, est calculé en utilisant le taux des intérêts moratoires mentionnés à l'article 25 du présent CCAG.

CHAPITRE VI - RECEPTION ET GARANTIE

Section 1 - Opérations de vérifications 

Article 47 - Modalités pratiques 

47.1. Les prestations faisant l'objet du marché sont soumises à des vérifications destinées à constater qu'elles répondent aux stipulations prévues dans le marché.

Le titulaire avise par écrit l'autorité contractante de la date à laquelle les prestations seront présentées en vue de ces vérifications.

47.2. Lorsque, pour tout ou partie des prestations à fournir, le marché ne comporte pas d'obligation de résultat, le titulaire est réputé avoir rempli ses obligations s'il a déployé l'effort nécessaire pour obtenir le meilleur résultat possible, en exploitant ses connaissances et son expérience, compte tenu de l'état le plus récent des règles de l'art, de la science et de la technique.

47.3. Lorsque les prestations comportent la présentation ou la livraison d'objets ou de matériels, l'autorité contractante avise au préalable le titulaire des jour et heure fixés pour les vérifications, afin de lui permettre d'y assister ou de se faire représenter. Toutefois, l'absence du titulaire fait obstacle à l'exécution des épreuves dont les modalités pratiques figurent dans le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

Article 48 - Frais de vérification 

48.1. Quels que soient les résultats des vérifications, les frais qu'elles entraînent sont à la charge de l'autorité contractante pour les opérations qui, en vertu du marché, doivent être exécutées dans ses propres établissements et à la charge du titulaire pour les autres. Toutefois, lorsqu'une des parties a accepté de faire exécuter dans ses propres établissements des essais qui, en vertu du marché, auraient dû être effectués dans ceux de l'autre partie, les frais correspondants sont à la charge de cette dernière.

48.2. Les frais de vérification pour des essais non prévus par le marché ou par les usages sont à la charge de la partie qui en demande l'exécution.

48.3. Indépendamment des essais imposés par le marché, l'autorité contractante peut, à ses frais, recourir dans les ateliers du titulaire ou dans les siens propres à tels moyens non prévus par le marché qu'elle juge convenables pour constater si les prestations satisfont à toutes les conditions du marché. Cette faculté ouverte à l'autorité contractante peut, le cas échéant, donner lieu à l'attribution d'une prolongation du délai d'exécution prévue à l'article 32 du présent CCAG.

Article 49 - Délai 

Sauf stipulation particulière du Cahier des clauses administratives particulières (CCAP), l'autorité contractante dispose, pour procéder aux vérifications et pour notifier sa décision, d'un délai d’un (1) mois à compter de la réception de l'avis de présentation adressé par le titulaire ou à compter de la date de présentation fixée par cet avis, si celle-ci est postérieure.

Section 2 - Décisions après vérifications 

Article 50 - Décisions 

50.1. A l'issue des vérifications, l'autorité contractante décide la réception, l'ajournement, la réception avec réfaction ou le rejet des prestations.

50.2. La décision doit être notifiée au titulaire, dans les conditions de l'article 8 du présent CCAG, avant l'expiration du délai d’un (1) mois mentionné à l'article 49 ci-dessus.

Si l'autorité contractante ne notifie pas sa décision dans ce délai, les prestations sont considérées comme reçues avec effet à compter de l'expiration du délai.

Article 51 - Réception 

L’approbation par l'autorité contractante des produits des prestations (études, plans, dessins, par exemple) tient lieu de réception des services. La date de prise d'effet de la réception est précisée dans la décision d’approbation ou, à défaut, la réception prend effet à partir de la date de notification de cette décision.

La réception entraîne, s'il y a lieu, transfert de propriété.

Lorsque les prestations portent sur le contrôle ou la surveillance de travaux, les réceptions provisoire et définitive des ouvrages tiennent lieu de réceptions provisoire et définitive des services.

Article 52 - Ajournement 

52.1. Lorsque l'autorité contractante juge que les prestations peuvent être rendues conformes aux stipulations du marché moyennant certains compléments, améliorations ou mises au point, elle décide l'ajournement qui est motivé et assorti d'un délai pour parfaire les prestations.

52.2. Le titulaire dispose d'un délai de quinze (15) jours calendaires pour présenter ses observations. En cas de refus ou de silence du titulaire à l'expiration de ce délai ou, à défaut d'une nouvelle présentation des prestations dans le délai imparti à cet effet par la décision d'ajournement, l'autorité contractante décide soit la réception avec réfaction, soit le rejet des prestations.

52.3. Après ajournement des prestations, l'autorité contractante dispose à nouveau, pour procéder aux vérifications et notifier sa décision, d'un délai d’un (1) mois, à compter de la nouvelle présentation par le titulaire.

Article 53 - Réception avec réfaction 

53.1. Lorsque l'autorité contractante juge que les prestations, sans satisfaire entièrement aux conditions du marché, peuvent être utilisées en l'état, elle notifie au titulaire une décision motivée de les recevoir avec réfaction d'un montant déterminé.

53.2. Le titulaire dispose de quinze (15) jours calendaires pour présenter ses observations. Passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision de l'autorité contractante. Si le titulaire formule des observations, l'autorité contractante dispose ensuite de quinze (15) jours calendaires pour notifier une nouvelle décision. A défaut d'une telle notification, l'autorité contractante est réputée avoir accepté les observations du titulaire.

Article 54 - Rejet

54.1. Lorsque l'autorité contractante juge que les prestations appellent des réserves telles qu'il ne lui est pas possible d'en décider ni l'ajournement ni la réception avec réfaction, elle notifie une décision motivée de rejet. Il en est de même lorsque, en l'absence d'obligation de résultats, le titulaire n'a pas rempli les obligations mentionnées au paragraphe 47.2 du présent CCAG.

54.2. Le titulaire dispose de quinze (15) jours calendaires pour présenter ses observations. Passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision de l'autorité contractante. Si le titulaire formule des observations, celle-ci dispose ensuite de quinze (15) jours calendaires pour notifier une nouvelle décision. A défaut d'une telle notification, l'autorité contractante est réputée avoir accepté les observations du titulaire.

54.3. En cas de rejet, le titulaire est tenu de rembourser les avances déjà perçues.

Article 55 - Garantie technique
Dans les cas où le marché prévoit la fourniture, par le titulaire, d'un matériel, d'une maquette ou d'un objet devant faire l’objet d’une garantie technique, la durée de celle-ci, sauf stipulation différente du marché, est d'un (1) an à compter de la date d'effet de la réception.

CHAPITRE VII - RESILIATION

Section 1 - Différents cas de résiliation 

Article 56 - Résiliation du marché par l'autorité contractante 

56.1. L'autorité contractante peut à tout moment, qu'il y ait ou non faute du titulaire, mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, par une décision de résiliation du marché.

56.2. Sauf dans les cas prévus aux articles 57 et 59 ci-après, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, comme il est dit à l'article 62 du présent CCAG. 

Article 57 - Résiliation de plein droit 

Le marché est résilié de plein droit:

1. En cas de décès du titulaire, sauf si l'autorité contractante accepte la continuation du marché par les ayants droit de ce dernier. La résiliation, s’il n’y a pas de continuation du marché, prend effet à la date du décès.

2. En cas de faillite, sauf si l’autorité contractante accepte, s’il y a lieu, les offres du syndic ou si le tribunal autorise la poursuite de l’exploitation.

3. En cas de disparition de l’objet du marché.

Article 58 - Résiliation sur demande du titulaire 
Le marché peut être résilié sur demande du titulaire, sans qu'il puisse prétendre à indemnité, en cas d'événement, ne provenant pas de son fait, rendant impossible l'exécution du marché.

Article 59 - Résiliation aux torts du titulaire 

59.1. Le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques comme il est dit à l'article 63 du présent CCAG, lorsque :

1. l'utilisation des résultats par l'autorité contractante est gravement compromise parce que le titulaire a pris du retard dans l'exécution du marché ;

2. le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels ;

3. le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 7 du présent CCAG ;

4. le titulaire ne respecte pas les obligations relatives aux sous-traitants mentionnées à l'article 12 du présent CCAG;

5. le titulaire ne respecte pas les obligations relatives à la discrétion, à la sécurité et au secret, conformément aux articles 15, 16 et 17 du présent CCAG;

6. le titulaire refuse de satisfaire aux obligations de contrôle des prix de revient prévues à l'article 64 du présent CCAG;

7. le titulaire contrevient aux obligations de la législation ou de la réglementation du travail mentionnées à l'article 65 du  présent CCAG;

8. le titulaire entrave le libre exercice du contrôle en cours d'exécution prévu à l'article 28 du présent CCAG;

9. le titulaire ne respecte pas les obligations relatives aux moyens qui lui sont confiés mentionnées à l'article 29 du présent CCAG;

10. le titulaire ne procède pas au remplacement de la personne chargée de la conduite des prestations dans les conditions de l'article 14 du présent CCAG;

11. le titulaire ne prend pas les mesures propres à faire cesser le trouble subi par l'autorité contractante dans l'exercice du droit de reproduire ;
12. le titulaire ne respecte pas les dispositions des lois et des règlements relatives aux marchés publics.
59.2. La décision de résiliation ne peut intervenir qu'après que le titulaire a été informé de la sanction envisagée et invité à présenter ses observations dans un délai de quinze (15) jours calendaires.
Cette disposition ne s’applique pas lorsque :

1. le titulaire déclare formellement ne pas pouvoir exécuter ses engagements, sans qu'il soit fondé à invoquer le cas de force majeure ;

2. le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution de son marché, à des actes frauduleux ;

3. le titulaire, postérieurement à la conclusion du marché, a été exclu de toute participation aux marchés de l'autorité contractante ou a fait l'objet d'une interdiction d'exercer toute profession industrielle ou commerciale.

59.3. La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales contre le titulaire.

Article 60 - Date d'effet de la résiliation 

Sauf les cas prévus à l'article 57 du présent CCAG, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision ou, à la date de notification de cette décision.

Section 2 - Conséquences de la résiliation 

Article 61 - Liquidation du marché résilié 

61.1. Le marché résilié est liquidé en tenant compte, d'une part, des prestations terminées et admises et, d'autre part, des prestations en cours d'exécution dont la personne responsable du marché accepte l'achèvement.

61.2. Le décompte de liquidation du marché, qui contient éventuellement l'indemnité prévue à l'article 62 ci-après, est arrêté par décision de l'autorité contractante et notifié au titulaire. Les sommes restant dues par ce dernier sont immédiatement exigibles.

Article 62 - Indemnité éventuelle de résiliation 

62.1. Si, en application de l'article 56 du présent CCAG, le titulaire peut prétendre à indemnité, il doit présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai d'un (1) mois à compter de la notification de la décision de résiliation. Passé ce délai, la demande est irrecevable.
62.2. L'autorité contractante évalue le préjudice éventuellement subi par le titulaire et fixe, s'il y a lieu, l'indemnité à lui attribuer.

Article 63 - Exécution des prestations aux frais et risques du titulaire 

63.1. Il peut être procédé, par l'autorité contractante, à l'exécution des prestations aux frais et risques du titulaire, soit en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit si la résiliation du marché, décidée en vertu de l'article 59 du présent CCAG, prévoit cette mesure.

63.2. S'il n'est pas possible à l'autorité contractante de se procurer, dans des conditions qui lui conviennent, des prestations exactement conformes à celles dont l'exécution est prévue au marché, elle peut y substituer des prestations équivalentes.

63.3. Lorsque l'objet du marché exécuté à ses frais et risques implique la mise en œuvre de brevets dont il est propriétaire, le titulaire défaillant est tenu d'en accepter la mise en œuvre, limitée à l'objet du marché, par le nouveau titulaire, à charge pour ce dernier de réserver au titulaire défaillant une licence gratuite, transférable et non exclusive des brevets de perfectionnement qu'il pourra déposer.

63.4. Le titulaire du marché résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni indirectement, à l'exécution des prestations réalisées à ses frais et risques.

63.5. L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations aux frais et risques du titulaire est à sa charge. Toutefois, la diminution des dépenses ne lui profite pas.

CHAPITRE VIII - CONTROLES SPECIAUX

Article 64 - Contrôle des prix 

64.1. Lorsque le marché prévoit un contrôle des prix, le titulaire est tenu de communiquer à l'autorité contractante les éléments constitutifs des prix. Il s'engage à permettre et à faciliter la vérification sur pièces ou sur place des éléments ainsi fournis.

64.2. Si le titulaire ne fournit pas les renseignements, ou s'il fournit des renseignements incomplets ou inexacts, la personne responsable du marché peut, après une mise en demeure restée sans effet, décider, dans la limite du dixième du montant du marché, la suspension des paiements à intervenir.

Après une nouvelle mise en demeure infructueuse, cette retenue peut être transformée en pénalité définitive par décision de l'autorité contractante, indépendamment de la résiliation éventuelle aux torts du titulaire.

Article 65 - Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail 

65.1. Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la protection de la main-d’œuvre et aux conditions du travail. Les modalités d'application des dispositions de ces textes sont fixées par le  Cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

65.2. Le titulaire peut demander à la personne responsable du marché de transmettre avec son avis les demandes de dérogation, prévues par les lois et règlements, qu'il formule du fait des conditions particulières du marché.

65.3. Le titulaire doit aviser ses sous-traitants que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables ; il reste responsable du respect de celles-ci.

CHAPITRE IX - REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES
Article 66 - Recours amiables préalables 

66.1. Si, dans l'exécution des prestations, un différend survient entre l'autorité contractante et le titulaire, la partie qui s’estime lésée écrit à l’autre dans un délai de quinze (15) jours calendaires qui suit le différend, pour l’informer de ses réclamations ou griefs, avec documents à l’appui, s’il y a lieu. L'autre partie doit faire connaître sa réponse dans un délai de quinze (15) jours calendaires.

Si le différend implique la constatation de faits, il est dressé un procès-verbal des circonstances de la constatation ; celui-ci est notifié par la partie diligente à l’autre partie qui doit présenter ses observations dans un délai de cinq (5) jours calendaires à compter de cette notification.

66.2. À défaut d’entente amiable entre les deux parties ou en l’absence de réponse dans le délai de quinze (15) jours prévu au paragraphe 66.1 ci-dessus, la partie qui s’estime lésée peut saisir par un mémoire contenant les motifs de recours le Comité de Règlement des Différends placé auprès de la Commission Nationale des Marchés Publics dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la décision expresse ou tacite de l’autre partie.
66.3. Le mémoire mentionné au paragraphe 66.2 est notifié par lettre avec accusé de réception à l’autre partie par le Président du Comité de Règlement des Différends dans le délai de quatre (4) jours ouvrables à compter de la date de la saisine de ce Comité.

66.4. L’autre partie, après la date de la notification du mémoire par le Comité, dispose d’un délai de quatre jours ouvrables pour déposer au Comité de Règlement des Différends un mémoire justifiant, avec documents à l’appui, sa décision, objet du recours.

66.5. Le recours au Comité de Règlement des Différends en matière d’exécution des marchés n'a pas d'effet suspensif.

66.6. Dans les cinq jours qui suivent la date d’expiration du délai prévu au paragraphe 66.4, le Comité invite les parties à l’audition. Chacune des parties peut se faire assister d’une personne de son choix ou d’un avocat, ou représenter par un mandataire dûment habilité ou un avocat. Lors de l’audition, chaque partie donne des explications sur le différend.

66.7. Le Comité saisi d’un différend peut entendre toute personne dont il juge utile l'audition. Il peut également prendre toutes autres mesures pouvant l’éclairer dans sa décision conformément à l’article 95-1 de la loi du 10 juin 2009 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et aux conventions de convention d’ouvrage de service public.

66.8. La décision du Comité de Règlement des Différends doit être prise dans le délai de huit (8) jours ouvrables à compter de la date de l’audition définitive du différend.

66.9. La décision du Comité de Règlement des Différends est réputée contradictoire. Elle s’impose aux parties, sous réserve du recours par-devant la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif prévu à l’article 67.

66.10. La décision du Comité de Règlement des Différends est notifiée aux parties concernées à la diligence de la Commission Nationale des Marchés Publics dans le délai de trois jours ouvrables. Elle peut être affichée ; elle peut être publiée sur le site web de la Commission Nationale des Marchés Publics.
Article 67 - Recours contentieux 

En cas de contestation de la décision du Comité de Règlement des Différends, la partie qui s’estime lésée peut saisir du litige la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif dans un délai de huit (8) jours francs à compter de la date de notification de la décision du Comité de Règlement des Différends par la Commission Nationale des Marchés Publics.
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